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Sous-comité de perturbation et transformation numériques du CEN 
Le vendredi 16 juin 2023 

12 h (HAE) 
Réunion par MS Teams 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Personnes présentes : G. Kopytko (présidente du sous-comité), C. Awada (président), 
S. Crawford (vice-président EC/BdP/BDPB), J. Sculland, K. Mansfield et J. King 
 
Membres du personnel : J. Lisieck (agent de recherche), K. Brook (agente principale des 
relations de travail) et S. Cousineau (adjointe administrative) 
 
Absences : J. Ouellette (directeur général), S. Brosseau (directrice de la Négociation et de la 
Recherche), S. Kelly, Z. Hong, T. Paradela et J. Outram 
 
 
Ouverture de la séance/présentations à tour de rôle 
La réunion est ouverte à 12 h 05 par la présidente du sous-comité G. Kopytko. 
 
C. Awada lit la déclaration de principes de l’ACEP sur le harcèlement. K.Brooks accepte le rôle 
de personne-ressource anti-harcèlement pour la réunion. 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 
a) K. Mansfield propose d’approuver l’ordre du jour. J. King appuie la proposition. 

 

Pour = 5    Contre = 0    Abstention = 0 Adoptée 
 

2. Procès-verbal du 30 mars 2023 
 
C. Awada propose d’approuver le procès-verbal du 30 mars 2023. K. Mansfield appuie la 
proposition. 

 
Pour = 5    Contre = 0    Abstention = 0 Adoptée 
 

3. Mise en œuvre du plan d’action 
 
J. Lisieck présente le plan d’action et la note sur l’IA et les explique en détail. 
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S. Crawford se joint à la réunion. 
 

4. Projections budgétaires 
 
 

5. Affaires nouvelles  
 
Aucun point à discuter. 
 

6. Tour de table 
 
S. Crawford soulève la question du financement de la formation du personnel. 

 
7. Confirmation de la prochaine réunion et levée de la séance 

 
La prochaine réunion aura lieu le jeudi 28 septembre 2023, à 11 h HAE.  
 
 
G. Kopytko propose de lever la séance. 

 
 

La réunion du Sous-comité de perturbation et transformation numériques est levée 
vers 12 h 50 (HAE) 
 

***** 
 
Le procès-verbal ci-dessus est accepté comme un compte-rendu fidèle de la réunion du 
Sous-comité de perturbation et transformation numériques du 16 juin 2023. 

 
 
 
 
 
 


